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SPORT BUSINESS

La cagnotte du sponsoring
dépasse les 4 milliards d’euros
L’étude TNS Sport montre que le football séduit toujours les entreprises françaises.
Mais le rugby gagne du terrain et la natation intéresse de plus en plus de partenaires.

e sponsoring sportif, en
France, a franchi cette an-Lnée la barre des 4 milliards

d’euros d’investissements, selon
l’étude annuelle de TNS Sport
réalisée pour « Les Echos ». Dans
le monde, l’activité est évaluée
aux alentours des 40 milliards
d’euros. « Deux événements ma-
jeurs expliquent l’engouement des
entreprises pour le sport : les JO
d’hiver de Turin et le Mondial de
football en Allemagne », analyse
Bruno Lalande, directeur de l’ins-
titut. L’observatoire mis en place
récemment par TNS montre que
1.917 sociétés sont actives en la
matière dans l’Hexagone.

Parmi les gros investisseurs fi-
gurent ING en Formule 1 avec
Renault, Areva dans l’America’s
Cup avec le bateau français de
K-Challenge, Accor à l’Olym-
pique Lyonnais, Suez avec la Fé-
dération française de football,
Emirates et Afflelou avec le PSG,
Groupama et ses caisses régio-
nales dans le football (Marseille,
Le Mans), La Banque Postale et
Safran dans la voile, Capgemini
dans le Mondial de rugby 2007,
sans oublier l’arrivée sur le devant
de la scène du groupe Lagardère
(team de tennis, prise de contrôle
du Racing Club de France, rachat
de Sportfive). « 88 % des investis-
sements se concentrent dans cinq
sports : football, rugby, handball,
volley-ball et basket », précise le
spécialiste.

Le football est toujours roi.

« La Coupe du monde a battu des
records historiques d’audience té-
lévisuelle, obtenant plus de 80 %
de parts de marché, tout bénéfice
pour les partenaires de l’événe-
ment », souligne Lucien Boyer
d’Havas Sports. La Fédération in-
ternationale (Fifa) a ainsi en-
grangé en 2006 750 millions d’eu-
rosde contratsdesponsoring,« un
record » : « On assiste en France à
une grande évolution, les clubs se
manageant comme de véritables
entreprises qui demain pourront
être cotées en Bourse. » Bruno La-
lande estime qu’un gros travail
reste encore à accomplir en
France. « Le coût des maillots (de
850.000 euros à 6 millions) est
1,5moinscherquecheznosvoisins
européens. » Des zones d’ombre
subsistent (corruptiondes arbitres
en Belgique et en Italie, « af-
faires » des transferts de joueurs à
l’OM et au PSG, paris en ligne)
qui montrent une certaine « fragi-
lité » de l’économie du foot.

L’effet Coupe du monde
Le rugby séduit de plus en plus les
entreprises. « La Ligue, les clubs
du Top 14, notamment le Stade
Français, ont fait un excellent tra-
vail. Avec la Coupe du monde, le
rugby va changer de dimension,
quittant sa sphère régionale pour
conquérir d’autres territoires dans
l’Hexagone », indique Lucien
Boyer. « Par rapport au football,
on est dans un rapport de 1 à 10,
tant en droits TV que marketing »,

tempère-t-on chez Sportfive. La
démarche de Capgemini, passant
du « coup de cœur » avec le spon-
soring du club de Biarritz, à une
véritable « stratégie de partena-
riat » avec la Coupe du monde de
rugby, montre un « changement
d’attitude des entreprises qui va
dans le bon sens », note Bruno
Lalande.Portéeparlesexploitsde
la nageuse tricolore Laure Ma-
naudou, la natation s’affiche aussi
en hausse.

La voile, très élitiste
En revanche, les experts sont par-
tagés sur la voile avec le coup
d’arrêt annoncé du championnat
Multi Cup, financé par Benjamin
deRothschild,et le repli d’Orange
des grandes courses (son bateau
est en vente) au bénéfice d’un
partenariat de « proximité » avec
la Fédération française de voile.
« On peut s’interroger sur la perti-
nencedu modèle.Ilsemblerait que,
dansle futur, lesentreprises privilé-
gient le financement de teams à
l’image de ceux de Banque Popu-
laire et de Groupama qui partici-
pent à la course aux records autour
de la planète », commente le pa-
tron de TNS Sport, qui note la
« vitalité » des PME, dont une soi-
xantaine étaient présentes au dé-
part de la dernière Course du
Rhum. « Elle ont compris ce que
pouvait leur apporter la voile en
termes d’image et de notoriété et
quelle est la limite financière d’un
tel engagement. »

L’America’sCup,grandemani-
festationdel’année 2007,estjugée
trop « élitiste » et trop « chère »
(ticket de sponsoring entre
500.000 et 15 millions d’euros),
alorsqu’àpeine « de10 à 12 %des
Français s’y intéressent ». Il fau-
drait qu’« un bateau français
gagne pour changer l’attitude du
grand public ».

Pour les autres sports, TNS in-
dique que le tennis conserve son
intérêt grâce notamment à Ro-
land-Garros, le golf se maintient
et l’athlétisme pourrait séduire de
plus en plus avec la présence du
groupe Lagardère pour financer
le circuit lancé par la nouvelle
Ligue professionnelle. Le cy-
clisme ne semble pas « déstabi-
lisé » par les affaires de dopage,
même si l’on note le retrait de
quelques marques (Liberty Segu-
ros, Phonax) et une baisse de 5 %
des audiences TV.

Concernant l’activité des spon-
sors, l’institut note une certaine
stabilité, avec la présence des
firmes de télécommunications,
desservicesfinanciers (banqueset
assurances), de l’automobile, des
industries du sport, de l’électro-
nique grand public et de l’aérien.
« Les marques de beauté devraient
entrer en force dans le sport dans
les prochaines années, à l’image de
L’Oréal qui finance un bateau qui
fait le tour du monde avec Maud
Fontenoy », estime Bruno La-
lande.

ALAIN ECHEGUT

Le modèle Stade Français
Le club parisien de rugby compte
45 sponsors au sein de son « busi-
ness club ». « Le sponsoring re-
présente 30 % du budget », ex-
plique le prés ident, Max
Guazzini, pour une enveloppe es-
timée à plus de 9 millions d’euros.
La régie exclusive des droits mar-
keting est confiée depuis la saison
2005-2006 à Sportys. « Nous
avons deux champs d’action si-
multanés à développer, explique
Bruno Molinas, le PDG.D’abord,

il s’agit de fidéliser les abonnés et
d’accueillir un nouveau public qui
n’est pas forcément féru de rugby
(femmes, jeunes). Puis conquérir
d’une manière sélective des entre-
prises-partenaires du club dans un
bassin (l’Ile-de-France) extrême-
ment riche. » La conquête du pu-
blic passe par l’organisation de
matchs au Stade de France (la
prochaine rencontre contre Tou-
louse se jouera à guichets fermés)
etauParcdesPrinces (lematch de

dimanche de Coupe d’Europe),
avec une animation qui rende « la
rencontre festive ». L’animation
du dernier match contre Biarritz
au Stade de France a coûté
190.000 euros.

Le développement passe aussi
par le merchandising, avec des
produits parfois décalés pour le
milieu très conservateur du rugby
(maillot rose, calendrier, etc.) qui
obtient un franc succès auprès du
public (1 million de recettes de

ventes depuis septembre). Côté
partenaires, les tickets d’entrée se
négocient dans la fourchette de
15.000 euros pour l’adhésion au
« business club » à 1 million d’eu-
ros pour une bonne visibilité sur le
maillot. La mayonnaise a bien
pris, le club affichant depuis le
démarrage de la saison une
moyenne de 17.500 spectateurs
lors de ses matchs et la meilleure
audience TV du Top 14.

A. E.

DROIT HERVÉ ZAPF ET BETTY TOULEMONT (*)

Valeur locative : le fisc rappelé à l’ordre
Dans un arrêt du 6 novembre 2006, la Haute Juridiction administrative précise les champs d’application des méthodes d’évaluation.

’obsolescence avancée des
règles d’assiette des taxesLfoncière et professionnelle

frappant les propriétésbâtiesgénère
uncontentieuxcroissantdelapartde
contribuables mécontents. Il en va
notamment ainsi des immeubles
commerciaux qui, à l’heure actuelle,
sont dans leur immense majorité
évalués par comparaison à des im-
meubles référencés comme type sur
des procès-verbaux communaux
d’évaluation foncière établis il y a
plus de trente ans. En pratique, le
local de référence retenu par l’admi-
nistration fiscale pour évaluer l’im-
meuble d’un contribuable est fré-
quemment contestable parce qu’il a
été détruit, transformé ou simple-
ment parce qu’il ne présente aucune
ou très peu de similitude avec l’im-
meuble considéré. Or, en cas de
contestation par le contribuable,
l’administration fiscale invoque de
plus en plus systématiquement l’ab-
sence de local-type comparable et
régulièrement évalué pour substi-
tuer à la méthode d’évaluation par
comparaison celle de l’évaluation
par appréciation directe. Cette mé-
thode,fonctiondelavaleurvénalede
l’immeuble considéré, aboutit dans
presquetous lescas àuneimposition

bien supérieure à celle résultant
d’une évaluation par comparaison.

Dans un important arrêt Goo-
dyear rendu le 6 novembre 2006, le
Conseil d’Etat a précisé les champs
d’application respectifs de ces diffé-
rentes méthodes d’évaluation.
Constatant que le circuit d’essais de
lasociétéGoodyearavaitétéinitiale-
ment évalué par comparaison à un
dépôt de voitures accidentées, l’ad-
ministrationfiscaleavaiteneffetpré-
tendu qu’il n’existait aucun local-
type comparable et avait donc
évalué ledit circuit par appréciation
directe, ce qui avait entraîné une
multiplication par plus de cinq de la
taxe foncière sur les propriétés bâ-
ties.

Apporter des preuves
La société Goodyear, faisant preuve
d’une obstination sans faille, a alors
mené pendant dix ans un conten-
tieux pour faire valoir l’existence en
Francede circuitsautomobiles régu-
lièrement évalués par comparaison
et comparables au sien. Plusieurs
questionsde droit étaient posées. La
première consistait à déterminer
avec précision à quelles conditions
peut être constatée l’absence de lo-
cal-type comparable à l’immeuble à

évaluer.Eneffet,silajurisprudencea
depuis longtemps posé le principe
selon lequel la méthode de l’appré-
ciation directe ne peut s’appliquer
qu’en l’absence de terme de compa-
raison similaireà l’immeuble évalué,
il restait néanmoins à préciser le
périmètre dans lequel devait être
vérifiée l’absence de local de réfé-
rence comparable.

Deuxthèsess’affrontaient : lapre-
mière consistait à considérer que
l’appréciation directe pouvait être
retenue dès lors que leprocès verbal
delacommunenecomportaitaucun
local-type similaire, tandis que selon
la seconde thèse un local-type pou-
vait valablement être retenu sur une
autre commune que celle du lieu
d’imposition. En considérant dans
l’arrêt du 6 novembre 2006 que le
circuit d’essai de Goodyear pouvait
être évalué par comparaison à un
local de référence situé dans n’im-
porte quelle commune dès lors que
celle-ciestéconomiquementcompa-
rable à celle du lieu d’imposition, le
Conseil d’Etat a nettement renforcé
le champ d’application de la mé-
thode par comparaison.

La Haute Juridiction a également
eu à trancher un point qui s’avèrera
en pratique très utile pour les contri-

buables contestant leurs impôts lo-
caux. En effet, comme souvent en la
matière, l’administration avait
adopté, pendant les dix années de
contentieux avec la société Goo-
dyear, une attitude passive consis-
tant à alléguer qu’il n’existait aucun
local-type comparablesansapporter
lamoindrejustification,étantprécisé
qu’elle seule dispose de l’intégralité
des procès verbaux communaux
d’évaluation foncière. A l’inverse, la
société faisait valoir l’existence de
nombreux circuits et demandait à
l’administration fiscale de produire
les justificatifs relatifs à leur évalua-
tion, ce que cettedernière atoujours
refusé. Or, dans la décision du 6 no-
vembre 2006, la Haute Juridiction a
donné raison au contribuable en re-
levant que l’administration n’avait
pasdémontréen quoi les immeubles
proposéspar lasociété Goodyear ne
pouvaient constituer des termes de
comparaison réguliers.

Autrement dit, les contribuables
doivent certes faire l’effort de trou-
ver un ou plusieurs immeublescom-
parables sur des communes écono-
miquement analogues, mais il
appartient néanmoins à l’adminis-
tration fiscale d’apporter les élé-
ments de preuve tangible démon-

trant que ces immeubles ne peuvent
être retenus pour procéder à une
évaluation par comparaison. A dé-
faut, l’administration fiscale ne peut
régulariser l’évaluation initiale de

l’immeuble considéré en ayant re-
coursà la méthode de l’appréciation
directe.
(*) Avocats associés,
société d’avocats PDGB.
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Les tickets du sponsoring en France en 2006

idé / Source : TNS Sport 2006 / Photo : AFP

En millions d'euros

Partenaire titre / majeur "écurie" ..................
Partenaire officiel moyen "écurie" .................
Partenaire titre Grand Prix de France .............

Partenaire titre / majeur "écurie" ..................
Partenaire officiel moyen "écurie" .................

UCI Pro Equipes françaises (moy.) ..................
Partenaires majeurs Tour de France (moy.) .......
Partenaires officiels Tour de France (moy.)........

Sponsoring maillot / club "phare" L1 ..............
Coupe de France / partenaire majeur ..............
Coupe de la Ligue / partenaire majeur ............
Partenariat majeur Equipe de France .............
Partenariat officiel Equipe de France ..............

Partenaire majeur Equipe de France ..............
Top partenariat Ligue ................................
Sponsoring Maillot / club "phare" Top 14 .........
Partenaire officiel Equipe de France ..............

Top partenaire Roland-Garros ......................

Saison multicoque ....................................
Saison monocoque ...................................

Partenariat club (Ligue Magnus) ......................

Sponsor titre événement .............................

Sponsor maillot Pro A ................................

Partenaire officiel de l'Open de France ........... 

Partenariat Europe (Roller, vélo, Handi.) ..............

Partenariat fédéral (dispositif national complet) ......

Sponsor majeur événement .........................

Partenariat meeting national .......................

Partenariat principal fédération ...................

Partenariat fédéral (dispositif national complet) ......
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F1

WRC

Cyclisme

Football

Rugby

Tennis

Voile

Hockey sur glace

Patinage artistique

Basket Ball

Golf

Circulation douce

Ski

Sports équestres

Athlétisme

Handball

Natation

Avec PricewaterhouseCoopers

Télécommunications : quels sont les enjeux de la « convergence »
à anticiper dans vos reportings financiers ?
Ledéveloppementdesoffresdeservicespackagés(téléphone,Internet,TV)et
des nouvelles technologies (réseau « broadband » : IP, mobile, wi-fi…) est
désormais ledénominateur commundesentreprisesdetélécommunications.
Ce phénomène de « convergence » modifie leur stratégie mais les oblige
également à en maîtriser les enjeux dans leur reporting financier.
Pour relever ce challenge, il leur est recommandé :
− d’anticiper les incidences des termes des accords de partenariats et d’al-
liances sur les comptes consolidés du groupe ;
− d’examiner les contrats d’offres de services packagés pour identifier les
éléments constitutifs du chiffre d’affaires ;
−d’analyser les investissements incorporels d’acquisition et de rétention des
clients,dedroitsetlicencespourdéterminerleurnaturedechargesoud’actifs.

MATTHIEU MOUSSY (PricewaterhouseCoopers)

i La réponse intégrale sur http://pratiquedescomptes2006.lesechos.fr
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